
Le salarié doit-il obligatoirement se soumettre au contrôle
médical demandé par l'employeur ?

Réponse courte

Oui, le salarié a l'obligation de se soumettre au contrôle médical patronal demandé par l'employeur pendant son

arrêt maladie. Cette obligation découle de la jurisprudence luxembourgeoise constante et du devoir de loyauté

contractuel, bien qu'aucun article du Code du travail ne la prévoit expressément.

Le refus injustifié de se présenter au contrôle constitue une faute grave pouvant justifier un licenciement

immédiat et la perte de la protection contre le licenciement prévue durant l'incapacité de travail. Le salarié peut

toutefois refuser légitimement pour des motifs valables : hospitalisation, impossibilité médicale attestée, cas de

force majeure, ou nécessité de soins liés à son état de santé. Le coût de l'examen est entièrement à la charge de

l'employeur.

Définition

L'obligation de contrôle médical constitue le devoir pour le salarié en arrêt maladie de se soumettre à un

examen médical organisé par l'employeur, effectué par un médecin de son choix inscrit au Luxembourg, distinct

du médecin traitant. Cette obligation vise à vérifier la réalité de l'incapacité de travail déclarée, dans le strict

respect du secret médical.

Cette obligation découle du devoir de loyauté du salarié envers son employeur et de la jurisprudence

luxembourgeoise qui reconnaît le droit de contrôle de l'employeur. Le contrôle médical patronal ne porte que sur

la justification de l'incapacité, sans accès au diagnostic ou aux informations médicales confidentielles du

salarié. Le médecin contrôleur ne peut que confirmer ou infirmer l'existence d'une incapacité de travail, sans

préciser la nature de la pathologie.

Questions fréquentes

Le salarié peut-il refuser le contrôle médical demandé par son employeur pendant son arrêt maladie ?

Non, le salarié a l'obligation de se soumettre au contrôle médical patronal demandé par l'employeur. Cette obligation découle de la
jurisprudence luxembourgeoise constante et du devoir de loyauté contractuel. Le refus injustifié constitue une faute grave pouvant justifier
un licenciement immédiat.

Quel délai l'employeur doit-il respecter pour convoquer un salarié à un contrôle médical ?

L'employeur doit respecter un délai raisonnable entre la convocation et le rendez-vous, généralement 48 à 72 heures minimum. La
convocation doit être notifiée par écrit et préciser la date, l'heure, le lieu et l'identité du médecin contrôleur.

Quelles sont les conséquences d'un refus injustifié de contrôle médical patronal ?

Le refus injustifié de se présenter au contrôle médical constitue une faute grave pouvant justifier un licenciement immédiat avec perte de
la protection contre le licenciement prévue durant l'incapacité de travail. L'employeur peut également suspendre le maintien du salaire.
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Quels sont les motifs légitimes pour refuser un contrôle médical patronal ?

Le salarié peut légitimement refuser le contrôle médical en cas d'hospitalisation, d'impossibilité médicale attestée par le médecin traitant,
de cas de force majeure dûment justifié, ou de rendez-vous médical obligatoire lié à son état de santé incompatible avec l'horaire du
contrôle.

Conditions d’exercice

Fondement juridique : Bien qu'aucun article du Code du travail ne prévoie expressément cette obligation, la

jurisprudence luxembourgeoise constante reconnaît le droit de l'employeur d'organiser un contrôle médical et

l'obligation corrélative du salarié de s'y soumettre, fondée sur le devoir de loyauté contractuel.

Modalités de convocation : L'employeur doit notifier le salarié par écrit (lettre recommandée avec accusé de

réception conseillée) en respectant un délai raisonnable entre la convocation et le rendez-vous (généralement 48 à

72 heures minimum). La convocation doit préciser la date, l'heure, le lieu et l'identité du médecin contrôleur.

L'employeur doit respecter les heures de sortie autorisées du salarié (entre 10h-12h et 14h-18h après le 5ème jour

d'incapacité).

Obligation absolue sauf motifs légitimes : Le salarié ne peut refuser le contrôle médical sans motif légitime

valable. Le refus injustifié constitue une faute disciplinaire grave engageant sa responsabilité et pouvant entraîner

un licenciement immédiat avec perte de la protection contre le licenciement.

Situation Obligation du salarié Conséquence du refus

Convocation régulière sans

empêchement
Se présenter obligatoirement

Faute grave justifiant licenciement

immédiat

Motif légitime justifié
Peut refuser avec justification

immédiate
Aucune sanction si motif prouvé

Refus réitéré injustifié Obligation maintenue
Licenciement immédiat + perte

protection

Motifs légitimes de refus reconnus : Hospitalisation ou soins médicaux urgents, impossibilité médicale attestée par

le médecin traitant (contre-indication aux déplacements), cas de force majeure dûment justifié, rendez-vous médical

obligatoire lié à l'état de santé incompatible avec l'horaire du contrôle.

Modalités pratiques

Organisation du contrôle : L'employeur choisit librement le médecin contrôleur inscrit à l'Ordre des médecins du

Luxembourg. Le rendez-vous se déroule généralement au cabinet médical ou exceptionnellement au domicile du

salarié si son état ne permet pas le déplacement. Le coût de l'examen est entièrement à la charge de l'employeur. Le

salarié doit se présenter à l'heure convenue avec les documents demandés.
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Élément Délai/Valeur Base légale

Délai de convocation minimum 48-72 heures Jurisprudence

Heures de sortie autorisées 10h-12h et 14h-18h Après 5ème jour

Interdiction de sortie Jours 1 à 5 Sauf exceptions

Coût du contrôle 100% employeur Jurisprudence

Déroulement de l'examen : Le médecin contrôleur procède à un examen médical limité à la vérification de

l'incapacité de travail, dans le respect absolu du secret médical. Il ne peut accéder au diagnostic médical. Son

rapport se limite à confirmer ou infirmer l'existence d'une incapacité, sans révéler la pathologie. Le médecin

contrôleur ne prescrit aucun traitement et ne modifie pas le traitement en cours.

Conséquences du refus injustifié : À la première occurrence, l'employeur doit respecter la procédure contradictoire

en demandant des explications écrites au salarié. En cas de refus réitéré, cela constitue une faute grave justifiant un

licenciement immédiat avec perte immédiate de la protection contre le licenciement. L'employeur peut également

suspendre le maintien du salaire et remettre en cause la validité du certificat médical.

Procédure en cas de refus : L'employeur doit respecter le principe du contradictoire en demandant des explications

écrites au salarié, documenter toutes les démarches effectuées, évaluer objectivement le caractère légitime ou non

du refus, et adopter une décision disciplinaire proportionnée et justifiée. Consultation du service juridique

recommandée avant toute sanction.

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : Informer les salariés de cette obligation dès l'embauche via le règlement intérieur. Choisir un

médecin compétent et géographiquement proche du domicile du salarié. Respecter un délai raisonnable pour la

convocation (48-72h minimum). Documenter chaque étape de la procédure. Éviter les contrôles systématiques ou

discriminatoires qui pourraient constituer du harcèlement moral.

Rédaction de la convocation : Utiliser une lettre recommandée avec accusé de réception. Indiquer le motif

(vérification de l'incapacité de travail), les coordonnées complètes du médecin contrôleur, la date et l'heure précises

du rendez-vous. Rappeler l'obligation légale de se présenter et les conséquences potentielles d'un refus injustifié.

Gestion des refus : Demander immédiatement les justifications par écrit au salarié. Évaluer objectivement la

légitimité des motifs invoqués. Consulter le service juridique avant toute sanction. Respecter scrupuleusement la

procédure disciplinaire en cas de faute avérée. Un abus dans l'exercice du droit de contrôle peut constituer du

harcèlement moral.

Pour le salarié : Se présenter obligatoirement sauf empêchement légitime. Justifier immédiatement par écrit toute

absence au contrôle. Conserver les preuves des motifs légitimes (convocations médicales, certificats

d'hospitalisation). Coopérer avec le médecin contrôleur dans le respect de ses droits. Contester si nécessaire les

conclusions du contrôle par la voie appropriée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Jurisprudence luxembourgeoise

constante

Reconnaissance du droit de contrôle patronal fondé sur le devoir de loyauté

du salarié

Devoir de loyauté contractuel
Obligation pour le salarié de coopérer de bonne foi avec l'employeur,

incluant le contrôle médical

Article L.251-1 du Code du travail
Égalité de traitement et non-discrimination dans l'exercice du droit de

contrôle

RGPD (article 9) Protection des données de santé et obligation de confidentialité

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles au Luxembourg

Article L.124-10 du Code du travail Licenciement pour motif grave applicable en cas de refus réitéré

L'absence de base légale expresse dans le Code du travail n'empêche pas l'obligation de se soumettre au contrôle, celle-ci découlant

de la jurisprudence constante et du devoir de loyauté contractuel. Le refus légitime pour soins médicaux liés à l'état de santé ne peut

jamais être sanctionné, et la proportionnalité des sanctions doit être respectée selon la gravité et la répétition des refus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10

